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COMPTE-RENDU DU 
CONSEIL MUNICIPAL  

 
RÉUNION DU 3 SEPTEMBRE 2009 

 
L’an deux mille neuf, le trois septembre à 20h00, le Conseil Municipal 
de la Commune de LASSY, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Didier LE 
CHÉNÉCHAL, Maire.  
 
PRÉSENTS : M. Didier LE CHÉNÉCHAL, M. Franck NOËL, Mme 
Marie-Annick GAUDICHE, Mme Véronique LE DUC, M. Emile 
BESNEUX, M. Nicolas BLOMMAERT, Mme Magali LEGENDRE, M. 
Jean-François BIDAN, M. Pascal JACQUEMIN, M. François LE 
MERLUS, M. Christian MOINEAU, Mme Michelle WESTER.  
PROCURATION DE VOTE ET MANDATAIRE  : M. Serge LEHÉ a 
donné pouvoir à M. Franck NOËL, Mme Nicole BOURDIN-LEHÉ a donné 
pouvoir à Mme Marie-Annick GAUDICHE 
ABSENTS EXCUSÉS : M. Serge LEHÉ, Mme Nicole BOURDIN-LEHÉ, 
M. Jean-Michel PANAGET 
SECRÉTAIRE : M. Pascal JACQUEMIN 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1. URBANISME : ZAC DU BOURG – DECLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 
2. URBANISME : LOTISSEMENT DU CLOS DE LA NOE – CONVENTION RÉTROCESSION 
 
3. FINANCES : LOCATION DES TERRAINS DE FOOTBALL 
 
4. FINANCES : RÉVISIONS DES TARIFS MUNICIPAUX 
 
5. FINANCES : LOGICIELS INFORMATIQUES DE LA MAIRIE 
 
6. JEUNESSE : RÈGLEMENT DU TERRAIN DE DIRT 
 
7. INTERCOMMUNALITÉ : PROJET PISCINE 
 
8. FINANCES : DÉCISION MODIFICATIVE N°2 (AJOUT A L’ORDRE DU JOUR) 
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Convocation le 28/08/2009 

Nombre de conseillers : 

En exercice :  15 
Présents :  12 

Votants :  14 

ORDRE DU JOUR 
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Monsieur le Maire informe le Conseil que par courrier du 11 juin 2009, les services de l’État ont 
fait savoir que les délibérations du conseil municipal, concernant la demande d'utilité publique de la 
ZAC n'étaient pas assez motivées. 
Une réunion s'est tenue le 9 juillet dernier en Préfecture, en présence du secrétaire général, afin de 
mieux comprendre les attentes des services de l'état. 
 
En conséquence, la commission « Travaux et Urbanisme » s’est réunie plusieurs fois pour travailler 
sur une délibération motivée justifiant l'intérêt public du projet et prenant en compte les remarques 
du commissaire enquêteur, en particulier concernant la portée de la DUP. 
 
 
 
 
1 INTERET PUBLIC DU PROJET 
 

1.1 Cadre général 
La commune de Lassy est située à 22 km au sud de l'agglomération rennaise. La mise en deux fois 
deux voies de l'axe Rennes-Redon, place Lassy à 15 minutes des centres d'emplois de la couronne 
sud de Rennes. Il en résulte que la commune de Lassy est directement concernée par les demandes 
de logements qui ne peuvent être satisfaites du fait du marché tendu de l'agglomération rennaise, 
tant en prix, qu'en nature de l'offre. 
 
On note également que l'évolution de ces dernières années du prix du foncier à Lassy, devient un 
facteur d'exclusion grandissant, une tendance vis-à-vis de laquelle la collectivité, au nom de l'intérêt 
général des populations, mobilise les outils de régulation qui sont mis à sa disposition. 
 
Enfin, on souligne que Lassy est à environ 5 mn de deux pôles commerciaux et de services, l'un à 
Guichen (7 100 habitants) à l'est de la commune, l'autre à Goven (3 700 habitants) situé au nord. 
 

1.1.1 
roissance démographique 

La croissance démographique et urbaine de la commune, est principalement axée ces dernières 
années sur le modèle de l'accession individuelle à la propriété.  
 
Ce modèle ne permet pas à la commune de s'inscrire dans les objectifs du P.L.H. (Plan Local de 
l’Habitat) de la Communauté de Communes du canton de Guichen (ACSOR), qui retient pour le 
période 2006-2012, un certains nombre de priorités, et notamment : 

�  garantir une production suffisante de logements neufs, tout en maîtrisant la construction 
dans les communes ; 

�  développer la production de logements locatifs sociaux, et en accession sociale, à une 
hauteur d'environ 20 % ; 

�  promouvoir la qualité dans l'habitat et les opérations d'aménagement pour préserver le cadre 
de vie des communes. 

 
Par ailleurs les objectifs du projet de SCOT du Pays des Vallons de Vilaine (25 communes 
concernées), fixe pour la commune de Lassy en matière d'accueil de nouveaux habitants, la 
production de 300 logements à effectuer en termes d'urbanisation future à l'horizon 2020 (soit de 
l'ordre de 30 logements par an). 
 

 
N° 09.49.07 : URBANISME : ZAC du bourg – Déclaration d'utilité pu blique 
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1.1.2. Besoins d'équipements publics 
Pour assoir un développement cohérent des conditions de vie locale, il est nécessaire pour la 
commune de prévoir le renforcement ou la création d'équipements publics et d'accueils d'activités ; 
en particulier, dans les domaines de la vie scolaire et périscolaire, de l'animation de la vie culturelle, 
des loisirs, des activités sportives .... 
 

1.2. Adéquation du projet avec l'intérêt général 
Le projet  de ZAC de Lassy est la seule procédure complète, d'initiative publique qui permet d'une 
part de maîtriser l'urbanisation, et d'autre part d'impulser une volonté de renouvellement de sa 
population, nécessaire pour toutes les collectivités, pour ne pas être vouées au déclin à long terme. 
Par ailleurs, cette procédure permet de prévoir à terme le développement des équipements publics. 
 
1.2.1. Maîtriser l'urbanisation 
Le plan local d'urbanisme (P.L.U.) défini surtout un zonage avec en particulier des terrains 
constructibles ou non. Dans ces conditions, n'importe quel aménageur peut décider d'urbaniser un 
terrain sans que cela soit lié à une cohérence de développement, ou de disponibilité d'infrastructures 
idoines (comme les réseaux d'assainissement par exemple).   
 
Par ailleurs, la « vitesse » d'urbanisation d'un aménageur est fortement liée au marché, sans tenir 
compte des équipements publics permettant d'accueillir les nouvelles populations (comme les écoles 
par exemple). 
 
Enfin, un aménageur n'a aucune obligation propre de produire des logements sociaux, ou même 
d'accession sociale (comme par exemple la mise en œuvre du Pass-foncier). 
 
Il en résulte pour la collectivité un risque de développement anarchique, et pouvant mettre en 
difficulté les finances municipales. Mais aussi, une inadéquation des types de logements neufs par 
rapport aux objectifs du PLH.  
 
C'est la raison pour laquelle, l'initiative publique est nécessaire, dans un premier temps pour 
maîtriser les espaces et la vitesse de l'urbanisation, et dans un second temps, pour mettre en œuvre 
les objectifs du PLH en matière de production de logements sociaux. 
 
1.2.2. Renouvellement de la population 
Dans la continuité des propos précédents, dans le cadre d'une opération privée, un aménageur n'a 
aucune obligation de diversifier les logements qu'il propose pour favoriser « l'éclectisme » et la 
mixité sociale. 
 
Dans le cadre du projet, les buts suivants sont poursuivis concernant le renouvellement de la 
population, avec comme objectif de renforcer le lien social intergénérationnel, très important au 
regard de la municipalité : 

�  Maintenir l'équilibre de la pyramide des âges et la répartition des catégories 
socioprofessionnelles ; 

�  Favoriser l'accession à la propriété des jeunes ménages (à travers le Pass foncier en 
particulier), mais aussi en proposant des types de logements en adéquation avec les 
ressources des ménages ; 

�  Permettre aux personnes qui le souhaitent, de changer d'habitation, sans pour autant quitter 
Lassy (en particulier pour les personnes âgées). 

 
1.2.3. Développement des équipements publics 
La procédure de ZAC est la seule procédure qui permette d'une part l'urbanisation telle qu'elle a été 
développé précédemment, mais aussi de prévoir et d'y intégrer à terme, les équipements publics 
nécessaires. 
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Dans le cadre du projet, cette prise en compte de besoin en équipements publics se traduit par une 
participation substantielle de l'aménageur aux financements de ces futures installations. 
On note que dans ces conditions, ces participations se substituent à la taxe locale d'équipement. Il 
est donc nécessaire que ces participations, pour trouver leur efficacité, soient supérieures à ce 
qu'aurait été la TLE. 
 
1.2.4. Carte du projet initial 
 
La carte qui suit, partie hachurée, montre le projet tel qu'il était initialement prévu, et qui a été 
l'objet de l'enquête publique. 
 
La surface totale du projet représente alors environ 17,5 hectares. 
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2. Projet revisité suite à l'enquête publique 
 

Suite à l'enquête publique et pour prendre en compte les remarques et suggestions du commissaire 
enquêteur, le Conseil Municipal de Lassy souhaite revisiter le projet de ZAC, sans pour autant en 
changer l'économie générale, c'est-à-dire en particulier, le périmètre opérationnel. 
 
2.1. Remarques du commissaire enquêteur 
La principale motivation qui a conduit le commissaire enquêteur à se prononcer défavorablement au 
projet proposé, est la taille de l'opération qui lui semble trop importante. 
 
Il a été amené ainsi à proposer de scinder l'opération. Et ainsi, en page 9 du rapport de l'avis motivé, 
le commissaire enquêteur précise : « faut-il dès à présent lancer la DUP sur l'ensemble de la 
ZAC? » 
 
2.2.Projet revisité 
Le projet revisité par le conseil municipal de Lassy présente les éléments principaux  suivants : 

�  Réduction du nombre de logements à 110 (initialement 220) ; 
�  Réduction de la surface du projet 9,4 ha (initialement 17,5 ha) ; 
�  Augmentation du nombre de logements aidés à 28 % (initialement 12 %), et répartis comme 

suit : 
�  Logements sociaux locatifs à 15 % (initialement 12 %), 
�  Logements en acquisition sociale (y compris le Pass foncier) à 13 % (initialement non 

défini). 
 
2.2.1. Périmètre du projet 
Le projet revisité prend en compte l'aménagement de l'entrée du bourg de Lassy, en arrivant de 
Guichen. Cet aménagement est équilibré de part et d'autre de la route départementale (RD38) 
traversant Lassy. 
 
Par ailleurs, d'un point de vue technique, ce projet apparaît comme le plus optimum, en particulier 
concernant l'extension des réseaux. 
 
Enfin, compte tenu des investissements à effectuer, le projet revisité est financièrement équilibré. 
On rappelle que le risque financier de l'opération est entièrement supporté par l'aménageur titulaire 
de la convention d'aménagement. 
 
La carte qui suit, partie hachurée, montre le projet tel qu'il est revisité par la municipalité de Lassy, 
et en tenant compte des remarques du commissaire enquêteur. 
 
La surface totale du projet revisité ne représente plus qu'environ 9,4 hectares. 
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2.2.2. Orientations spatiales 
 
2.2.2.1.              L'insertion paysagère 
Les limites de l'urbanisation s'appuient sur des éléments physiques existants – chemins, boisements, 
rupture de pente … 
Des fenêtres visuelles sont ménagées sur la vallée de Lampâtre, en entrée de bourg, coté Guichen, 
évitant ainsi la constitution d'un masque visuel. 
 

2.2.2.2. Répartition du programme, préfiguration du paysage urbain  
Une densification des implantations des formes urbaines est recherchée, par la création de lots ou 
d'ilots de tailles variables.  
 
Le tableau suivant détaille la diversité des offres : 
 

Types de logements Nombre % 

Terrains à bâtir individuels 
classiques 

70 64,20 % 

Lots denses pour primo accédant 14 12,80 % 

Lots groupés locatif social 17 15,60 % 
 
Il a ainsi été recherché avec les architectes urbanistes, une densification au travers de  la création de 
logements intermédiaires privés et/ou sociaux.  
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2.2.3. Impacts de l'opération 
Le projet revisité est en cohérence avec le projet initial arrêté au terme du dossier de réalisation. Il 
ne donne pas lieu à une actualisation des études d'impacts. On rappelle l'adoption des mesures 
compensatoires ou d'accompagnement suite aux impacts étudiées lors du dossier de réalisation 
 
 Impacts Mesures 

La faune 
La flore 

Urbanisation d'espaces bocagers �  Conservation des éléments sur le plan 
écologique (haies, arbres, ….) 

�  Réalisation et/ou renforcement de zones 
vertes concourant à la biodiversité 

L'eau Les eaux pluviales :  
Augmentations des débits ruisselés dues à 
l'imperméabilisation des sols. 

�  Réalisation de bassins de tamponnement 
des eaux pluviales. 

�  Intégration de noues d'amenées à la voirie 
�  Limitation des débits par des techniques 

alternative (limitation des zones 
imperméables) 

 Les eaux usées :  
Génération d'effluents domestiques 

�  Mise en service en 2009 de la station 
d'épuration de Lassy  (capacité de 1 500 
équivalents habitants) 

Les déplacements 
Le bruit 

Circulation automobile : 
Accroissement des flux sur la RD38 
Création de voies de dessertes 
Besoins en stationnement 

�  Sécurisation des intersections avec la 
RD38 

�  Traitement de l'entrée du bourg 
�  Hiérarchisation des voies 
�  Création de petites unités de stationnement 

 Circulations « douces » : �  Création à travers l'opération de 
cheminements piétons 

�  Liaisons avec le réseau existant 

 Environnement sonore : 
Dégradation relative et progressive de 
l'environnement sonore 

�  Implantation des nouveaux quartiers à 
l'écart des quartiers existants : 

�  Pas de perception de la voirie interne par 
les habitants actuels 

�  Accès des nouveaux quartiers proches des 
axes en direction de Rennes (RD38) 

�  Peu ou pas de transit attendu dans les 
quartiers existants 

Le paysage Impact le long de la RD38, accentuant le 
contraste entre bâti ancien et récent. 

�  Dispositions réglementaires (à travers le 
PLU) permettant de concilier 
l'implantation de nouvelles constructions et 
le respect du patrimoine. 

Les équipements Équipements scolaires : 
Besoins supposés de 2 classes à long terme, 
s'ajoutant à un besoin préalable de 2 
classes. 
Besoin d'une réelle structure de restauration 
scolaire 

�  Projet en cours de construction d'un 
restaurant municipal à usage 
principalement scolaire, qui intègrera un 
espace propre à recevoir la garderie 
scolaire, libérant ainsi deux classes dans 
l'école. 

Les activités Agriculture :  
Pertes de surfaces agricoles. 

�  Impacts très faibles, et pertes limitées de 
surfaces agricoles utiles. 

�  Aucun exploitant agricole de Lassy n'est 
concerné par le projet.  

 Commerce : 
Infrastructure existante confortée par 
l'apport de population. 
Contribution du projet à l'atteinte du seuil 
critique de 2 500 habitants, générant ainsi 
de nouveaux besoins 

�  Modification envisagée du règlement 
d'urbanisme permettant l'implantation de 
nouveaux commerces 

�  Création en 18 mois de deux commerces 
de proximité, à l'initiative de la personne 
publique (boulangerie, commerce partagé 
[petite halle]) 
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2.2.4. Terrains concernés par le projet 
Le tableau suivant fourni l'état parcellaire des terrains concernés par le projet, tel que revisité par la 
municipalité. 
 
On précise qu'à ce jour, la municipalité a la maîtrise foncière d'environ 74 % des terrains concernés.  
 
 
Numéro  de 
parcelle 

Surface en m2 Propriétaire Observations 

AB29p, AB30p 973 Madame Muller  

ZA43p 2530 Monsieur Guilloux  

ZA44p 1754 Madame Grée  

ZA351p 1870 Monsieur Chevrel  

ZB131p 15031 Madame Piel/Guillemé  

ZB131p 5423 Madame Piel/Guillemé Bassin tampon 

ZB86 5989 Madame Marie-Thérèse Roger  

ZB87 23395 Madame René Fontaine  

ZB88 4764 Monsieur Besnard  

ZB89 1973 Monsieur Besnard  

ZB90 17287 Madame Marie-Claude 
Legendre-Portal 

 

ZA47 3496 Monsieur Bernard Renouard  

ZA46 6484 Monsieur André Alexandre 
Guillemé 

 

ZA28 1584 Monsieur André Léon Guillemé   

ZA24 1553 Madame Lucie Piel  

ZA97 400 Madame Lucie Piel   
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3. Conclusions de la délibération 
 

Considérant la situation de la commune de Lassy, à 15 minutes des centres d'emplois de la 
couronne sud de Rennes et ainsi directement concernée par les demandes de logements qui ne 
peuvent être satisfaites du fait du marché tendu de l'agglomération rennaise, tant en prix, qu'en 
nature de l'offre ; 
 
Considérant l'intérêt général de maîtriser les coûts du foncier à travers une opération publique ; 
 
Considérant l'intérêt général de réaliser sur les terrains situés à proximité de son centre une 
opération d'aménagement urbain, en contrôlant son développement, dans le temps, dans l'espace 
et dans sa définition ; 
 
Considérant que cette opération permet de répondre aux objectifs du plan local de l'habitat 
(PLH) de la communauté de communes de Guichen, en termes de construction de logements 
sociaux locatifs ou d'accession aidée à la propriété ; 
 
Considérant que cette opération s'insère dans les objectifs pour la préparation du Schéma de 
Cohérence Territorial (SCOT) des Pays des Vallons de vilaine, tel qu'ils sont définis pour Lassy, 
et lui fixant un objectif de 300 logements neufs, d'ici à 2020 ; 
 
Considérant les objectifs du plan d'aménagement et de développement durable (PADD) du 
plan local d'urbanisme (PLU), approuvé le 29 mars 2007 et modifié le 20 décembre 2007 ; 
 
Considérant les remarques du commissaire enquêteur, lors de l'enquête publique réalisée du 29 
septembre au 31 octobre 2008 ; 
 
Considérant que l'opération envisagée prévoit : 
 

�  Un programme de l'ordre de 110 logements prenant en compte la mixité des statuts 
d'occupation, accédants à la propriété / primo-accédants, locataires de logements de 
logements sociaux, 

 
�  Un niveau de logements sociaux locatifs et d'accession sociale à la propriété, de l'ordre de 

28 %, 
 

�  Une gestion environnementale des eaux pluviales, limitant l'usage des réseaux enterrés par 
la mise en œuvre de noues, haies bocagères, bassins tampons, construisant une trame 
paysagère de belle qualité, en application au schéma directeur des eaux pluviales validée par 
la préfecture en avril 2006, 
 

�  La réalisation plus globales de l'ensemble des ouvrages techniques de viabilité nécessaires à 
l'accueil des futures constructions, dans une approche certifiée ISO 14001, sur les thèmes du 
traitement des sols, des paysages, de la biodiversité, de l'eau pluviale, des circulations, 
 

�  La mise en œuvre de constructions nouvelles intégrées à la topographie du site, à 
l'organisation parcellaire traditionnelle du bourg, selon des volumétries limitées, 
 

�  L'insertion dans le projet des emprises et d'ouvrages spécifiques, nécessaires à la desserte en 
gaz des constructions, en alternative aux énergies plus classiques utilisées à Lassy (fuel, 
électricité), 
 

�  Le développement de liaisons piétons-vélos, internes à l'opération, et de leurs liaisons vers 
les équipements publics, notamment scolaire. 
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Considérant ainsi que le quartier se réalise en application des principes du développement 
durable et répond au souhait d'un accroissement maîtrisé du parc de logements venant conforter la 
diversité de l'offre sur la commune ; 
 
Considérant que cette opération se situe dans le cadre du traité de concession avec un 
aménageur privé qui assure le risque financier de l'opération ; 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L123-3, L123-13, R311-1 à R311-12 ; 
 
Vu le code l'expropriation et notamment ses articles R11-3 et R11-14-1 à  R11-14-15 ; 
 
Vu le traité de concession d'aménagement avec l'aménageur Foncier Conseil, approuvé par 
délibération du conseil municipal le 10 janvier 2008 ; 
 
Vu les conclusions du commissaire enquêteur lors de l'enquête publique du 29 septembre au 31 
octobre 2008 ; 
 
Vu le projet revisité, tenant compte des remarques du commissaire enquêteur ; 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide : 
 

o Accepte le projet revisité tel qu'il a été décrit ci-dessus ; 
o Sollicite de Monsieur le Préfet d'Ille-et-Vilaine, la déclaration d'utilité 

publique du projet tel qu'il a été revisité ; 
o Sollicite de Monsieur le Préfet d'Ille-et-Vilaine, un arrêté de cessibilité pour 

les terrains concernés par le projet revisité ; 
o D'autoriser Monsieur Le Maire à communiquer cette délibération à la 

préfecture ; 
o Autorise Monsieur le Maire à signer tout acte à intervenir en application de la 

présente délibération.  
 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la convention de rétrocession des espaces 
communs du projet de lotissement du « Clos de la Noé » de Monsieur et Madame LARCHER, 
étudiée en commission « Travaux et Urbanisme ». 
 
 � Lecture du document annexé, présenté ci-dessous : 
________________________________________________________________________________ 

LOTISSEMENT « LE CLOS DE LA NOÉ » 
Rue de la Croix Saint-michel 

 
Convention de rétrocession 

 
 

N° 09.50.07 : URBANISME – LOTISSEMENT DU CLOS DE LA NOÉ : CONVENTION 
DE RÉTROCESSION�
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
Monsieur Didier LE CHÉNÉCHAL, Maire de la Commune de LASSY, 
Agissant au nom et pour le compte de la Commune, 
5 rue de la Mairie – 35 580 LASSY 
Désigné dans ce qui suit par « La Commune », 
D’une part, 
 
ET : 
 
Monsieur et Madame Jean-Michel LARCHER-BERTIN 
Demeurant à GUICHEN (35 580) : 10 rue de la Provostais 
Dénommés ci-après par « Le Maître d’ouvrage », 
D’autre part. 
 
 
IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT :  
 
 
Le Maître d’ouvrage doit déposer en Mairie de LASSY (35 580) un dossier de demande de permis 
d’aménager en vue de réaliser un lotissement d’habitation de 7 lots sur un terrain situé rue de la 
Croix St Michel à LASSY, cadastré Section ZA n° 310 et 311 pour une superficie totale de 6 136m² 
environ. 
 
Ce projet prévoit les équipements communs indiqués ci-après : 
 

�  Voirie avec trottoir, allée piétonne ; 
�  Réseaux d’assainissement eaux usées et eaux pluviales ; 
�  Réseau d’eau potable ; 
�  Réseau basse tension en souterrain ; 
�  Réseau téléphonique en souterrain ; 
�  Réseau éclairage public en souterrain ; 
�  Espaces verts. 

 
Le lotisseur présente dès à présent une demande tendant à ce que les équipements communs du 
lotissement puissent ultérieurement être classés dans la voirie communale. 
 
La Commune est disposée à accueillir favorablement cette demande à la condition qu’elle puisse, 
sans charge pour elle, contrôler la réalisation des études et des travaux pendant toute la durée de 
l’opération.1 

���������������������������������������� �������������������

1 - En pièce jointe, copie de la délibération du conseil municipal. 
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CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :  
 
ARTICLE 1  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités du contrôle par la Commune, des 
études, de la préparation des marchés et de l’exécution des travaux relatifs aux équipements 
communs du lotissement qui sont énumérés ci-après et dont la prise en charge après leur 
achèvement est envisagée par la Commune. 
 
Équipements communs dont la prise en charge est envisagée par la Commune et soumis à la 
présente convention : 
 

�  Voirie, allée piétonne ; 
�  Réseaux d’assainissement eaux usées ; 
�  Réseaux eaux pluviales ; 
�  Réseaux éclairage public ; 
�  Espaces verts. 

 
Les équipements communs désignés ci-après dont la prise en charge n’est pas envisagée par la 
Commune, ne sont pas soumis à la présente convention : 
 

�  Réseaux basse tension, gérés par E.R.D.F. 
�  Réseaux téléphone, gérés par France Télécom. 
�  Réseaux d'eau domestique, gérés par le syndicat des eaux. 

 
ARTICLE 2  
 
1- Dans la phase étude 
La désignation du Maître d’œuvre, l’énumération des missions qui lui seront confiées et que celui-ci 
accepte, seront soumises à l’accord préalable de la Commune. 
 
La Commune pourra contrôler les études effectuées par le Maître d’œuvre pour l’établissement des 
dossiers énumérés ci-après, qu’elle visera : 

�  Avant projet détaille (A.P.D.), 
�  Dossier de Consultation des Entreprise (D.C.E.). 

 
2 – Dans la phase de préparation des marchés 
La Commune suivra le déroulement de l’appel à la concurrence, elle visera le rapport de jugement 
des offres et les marchés avant leur signature par le Maître d’ouvrage. 
 
3 – Dans la phase d’exécution des travaux 
La Commune pourra contrôler l’exécution des travaux. Le maître d’ouvrage devra procéder aux 
contrôles de qualité et de quantité nécessaires et prendre toutes initiatives utiles pour la bonne 
réalisation des ouvrages dans le respect des dispositions de l’avant projet détaillé et des pièces 
contractuelles. A ce titre, le Maître d’ouvrage remettra à la Commune de LASSY, les éléments de 
contrôle ci-après : 

�  Passage caméra sur les réseaux eaux usées et eaux pluviales ; 
�  Essais d’étanchéité des réseaux eaux usées ; 
�  Essais de pression des réseaux eau potable et PV de désinfection sanitaire ; 
�  Plan de récolement. 

 
La Commune contrôlera les opérations nécessaires à l’établissement du ou des procès-verbaux de 
réception avec ou sans réserves, qu’elle visera. Il appartiendra au Maître d’ouvrage de donner toutes 
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instructions utiles au Maître d’œuvre pour que la Commune participe aux opérations préalables à la 
réception. 
 
Il est bien précisé que le contrôle communal, tel que décrit par le présent article, ne se substitue en 
rien à la fonction du Maître d’œuvre. Celui-ci conserve donc toutes ses attributions et 
responsabilités telles qu’elles sont déterminées par les textes régissant la profession, il reste 
notamment l’interlocuteur unique des entreprises. 
 
Cette mission de contrôle ne recouvre également en rien les responsabilités du Maître d'ouvrage, 
notamment en ce qui concerne la direction d’investissement et la conduite d’opération. 
 
ARTICLE 3  
 
Afin de faciliter l’exercice du contrôle communal, le Maître d’ouvrage constituera à l’intention de 
la Commune un dossier comprenant : 

�  Les pièces constitutives des marchés et les pièces contractuelles postérieures à leur 
conclusion ; 

�  La copie de toutes autres pièces utiles au contrôle qu’elles soient établies par l’Entrepreneur, 
le Maître d’ouvrage ou le Maître d’œuvre dans le cadre des droits et obligations qui 
incombent à chacun d’entre eux pour l’exécution des marchés. 

 
ARTICLE 4  
 
Les observations ou réserves formulées par la Commune à l’occasion du contrôle, que ce soit au 
stade des études, de la passation des marchés ou de l’exécution des travaux, seront adressées par 
écrit au Maître d’ouvrage. 
 
1- Pendant la phase étude 

�  La Commune aura 15 jours francs pour valider les documents, et faire part de ses 
observations, remarques et réserves ; 

�  En l’absence d’observation au bout du délai de 15 jours, ou de visa sans réserve, le Maître 
d’ouvrage et/ou le Maître d’œuvre poursuivront l’opération ; 

�  Si aucune suite n’était donnée aux observations ou réserves formulées par la Commune, 
celle-ci serait se trouverait dégagée de tout engagement quant à la prise en charge ultérieure 
des équipements et de leur classement dans le domaine communal. 

 
2- Pendant la phase des travaux 

�  La Commune aura 15 jours francs pour valider les documents, et faire part de ses 
observations, remarques et réserves ; 

�  L’absence d’observation au bout du délai de 15 jours, ou de visa sans réserve, le Maître 
d’ouvrage et/ou le Maître d’œuvre poursuivront l’opération ; 

�  La Commune aura la possibilité d'effectuer des observations, remarques et réserves pendant 
toute la phase des travaux ; 

�  Si aucune suite n’était donnée aux observations ou réserves formulées par la Commune, 
celle-ci serait se trouverait dégagée de tout engagement quant à la prise en charge ultérieure 
des équipements et de leur classement dans le domaine communal. 

 
3- Pendant la phase des contrôles 

�  La Commune aura 30 jours francs pour valider les documents, et faire part de ses 
observations, remarques et réserves ; 

�  L’absence d’observation au bout du délai de 30 jours, ou de visa sans réserve, le Maître 
d’ouvrage et/ou le Maître d’œuvre poursuivront l’opération ; 
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�  Si aucune suite n’était donnée aux observations ou réserves formulées par la Commune, 
celle-ci serait se trouverait dégagée de tout engagement quant à la prise en charge ultérieure 
des équipements et de leur classement dans le domaine communal. 

 
ARTICLE 5  
 
Pour assurer sa mission de contrôle, la Commune pourra se faire assister, soit par ses propres 
services techniques, soit par le technicien public ou privé qu’elle aura désigné. La Commune sera 
systématiquement invitée aux réunions de chantiers et réceptions partielles et définitives et sera 
destinataire des comptes-rendus et des procès-verbaux de réception. 
 
ARTICLE 6  

 
Concernant l'éclairage public, et dans un souci de maîtrise des coûts de maintenance et 
d'exploitation, les équipements mis en place devront être choisis en accord avec la municipalité 
 
ARTICLE 7  
 
La Commune accepte de prendre en charge préalablement à la rétrocession générale, le 
fonctionnement de l'éclairage public (abonnement et consommations), dans la mesure où cet 
équipement aura reçu son certificat de conformité, et qu'il ne fera l'objet d'aucune réserve de la part 
de la Commune. 
 
La Commune accepte de prendre en charge préalablement à la rétrocession générale, l'entretien des 
espaces verts, dans la mesure où ils seront conforment au dossier de réalisation, et qu'il ne fera 
l'objet d'aucune réserve de la part de la Commune. 
 
ARTICLE 8  
 
En contrepartie du contrôle communal de l’opération et dans la mesure où la réception des travaux 
n’aura donné lieu à aucune réserve de la part de la Commune, ou bien que ces réserves auront été 
levées ; les ouvrages ainsi que leurs emprises seront remis gratuitement à la Commune. 
 
La Commune s’engage à mettre en œuvre la procédure d’enquête publique en vue du classement 
dans le domaine communal des ouvrages du lotissement cités à l'article 1. 
 
Les frais inhérents à l'enquête publique seront à la charge du Maître d'ouvrage. 
 
ARTICLE 9  
 
Avant remise des équipements à la Commune, le Maître d’ouvrage devra lui remettre le Dossier des 
Ouvrages Exécutés (D.O.E.) et fournira les documents et pièces nécessaires à l’enquête publique 
(procès verbal de mesurage et plan parcellaire). 
 
ARTICLE 10  
 
Le non-respect des obligations du Maître d’ouvrage et/ou du Maître d’œuvre définies ci-dessus 
libérera immédiatement la Commune de tout engagement. 
 
Pour les équipements concernés par la présente convention, le Maître d’ouvrage sera dispensé de 
constituer une association syndicale à l’issue de la réception si ceux-ci ne font l’objet d’aucune 
réserve. 
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Fait à LASSY, Fait à .............................................., 
Le ............................................., Le ...................................................,  
 
 
 
Le Maire de LASSY Le Maître d’Ouvrage 
Monsieur Didier LE CHÉNÉCHAL M. et Mme Jean-Michel LARCHER-BERTIN 
 
________________________________________________________________________________ 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide : 
 

·  D'accepter la convention de rétrocession du lotissement du « Clos de la Noé » annexée à 
cette délibération ; 

·  D'autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention de rétrocession du lotissement du 
« Clos de la Noé ». 

 
 

 
 
 
 
 
Suite à une demande d’une école supérieure, la commission Finances suggère au Conseil municipal 
d’étudier la possibilité de louer le terrain des sports aux équipes de football de grandes écoles, 
licenciées de la fédération française de sport universitaire et encadrées par des entraîneurs. 
 
Les modalités de cette offre portent sur : 

�  Le terrain stabilisé et éclairé ; 
�  Les créneaux horaires possibles, hors vacances scolaires d’octobre 2009 à fin juin 

2010, 1 créneau par demande :  
 � Le lundi soir de 18H00 à 22H30, 
 � Le mardi soir de 18H00 à 22H30, 
 � Le jeudi soir de 18H00 à 22H30 ; 

�  Les équipements nécessaires : vestiaires, douches, stockage du matériel. 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide : 
 

·  D’autoriser la mise à disposition des équipements sportifs ; 
·  De fixer le prix de location à 1 200,00 € par saison payable tous les 2 mois (4 versements de 

300 €) à terme échu ; 
·  D’autoriser M. Le Maire à signer la convention à intervenir entre la commune et les 

demandeurs. 
 

 
 
 
 
 
Monsieur Franck NOEL, 1er Adjoint en charge des finances, après avis de la commission finances, 
propose au Conseil Municipal d’actualiser les tarifs municipaux de la façon suivante : 

N° 09.51.05 : FINANCES – LOCATION DES TERRAINS DE FOOTBALL �

N° 09.52.12 : FINANCES – RÉVISION DES TARIFS MUNICIPAUX�
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Concessions du cimetière 
 

La commission propose au Conseil Municipal d’actualiser, à compter du 1er Octobre 2009,  les 
tarifs de concessions du cimetière, de redevance d’occupation du domaine public et de diverses 
prestations comme suit : 
 

1/ Terrains pour sépultures : 
�  Concession (2m²) de 15 ans renouvelable : 238,78 € 
�  Concession (2m²) de 30 ans renouvelable : 477,85 € 
�  Taxe d’inhumation : 25,00 € 
�  Journée d’occupation du caveau provisoire : 12,73 € 

 
2/ Site cinéraire : 

�  Concession columbarium ou cavurne de 10 ans renouvelable : 159,18 € 
�  Redevance d’occupation du domaine public pour une case du columbarium ou 

une cavurne 1 000,00 € 
�  Ouverture/Fermeture d’une case du columbarium ou cavurne : 31,83 € 
�  Dispersion des cendres dans le jardin du souvenir : 31,83 € 

 
 

Location de la salle des fêtes 
 

La commission propose au conseil municipal d’actualiser, à compter du 1er Octobre 2009, les tarifs 
de location de la salle des fêtes comme suit : 

 
Il est proposé de mettre la salle des fêtes à la disposition et titre gracieux, une fois par an, à chaque 
association de la commune, seule l’utilisation du chauffage sera facturée (s’il y a usage). 
 
Pour les locations suivantes un forfait de location de 29,15 € sera dû par les associations lasséennes 
suivantes : 

�  Anciens combattants 
�  Club des ajoncs 
�  Association de chasse 
�  Association des parents d’élèves de Lassy 
�  U.S. Lassy 
�  Le pont de pierre 
�  Le comité des fêtes 
�  Vitagym 
�  Les seigneurs des plateaux 
�  Le sourire malgache 
�  Aide aux devoirs 
�  Autres associations autorisées par Monsieur le Maire 
�   

Pour l’organisation du repas annuel de la fête des classes un forfait de location de 29,15 € sera dû. 
 

Tarifs de locations de la salle des fêtes : 
 

 Lasséens Autres communes (ACSOR) 
2 jours 124,10 € 186,16 € 
1 jour   70,45 € 107,82 € 
Associations   29,15 €  
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A ces tarifs s’ajoutent pour une utilisation éventuelle de la cuisine ou du chauffage, les forfaits 
suivants : 

�  Utilisation de la cuisine avec lave-vaisselle                                     39,17 € 
�  Utilisation de la cuisine sans lave-vaisselle                                      32,59 € 
�  Utilisation du chauffage                                                                     29,15 € 

 
Pour la location de la salle des fêtes à l’occasion d’un mariage ou d’une fête familiale, des arrhes 
doivent être versées lors de la réservation pour un montant de : 

�  2 jours : 70,00 € 
�  1 jour : 53,00 € 

 
Le tarif de location de la salle des fêtes à l’occasion d’un vin d’honneur, avec règlement à la 
réservation, est fixé à : 

 Lasséens Autres communes (ACSOR) 
Salle partie est 27,06 € 40,60 € 
Salle complète 52,85 € 79,27 € 
 

Le nettoyage de la salle des fêtes devant être effectué par l’utilisateur. 
 

Photocopies 
 

La commission finances propose de ne pas augmenter les tarifs des photocopies et donc de rester 
sur les tarifs en cours à savoir : 

TYPE DE FORMAT ASSOCIATIONS AUTRES UTILISATEURS 
Format A4 0,07 € 0,18 € 
Format A4 recto/verso 0,10 € 0,18 € 
Format A3 0,10 € 0,18 € 
Format A3 recto/verso 0,15 € 0,18 € 
 

Bibliothèque et multimédia 
 

Afin de maintenir l’accès aux activités culturelles, la commission finances propose au Conseil 
municipal, de ne pas augmenter les tarifs de la bibliothèque et de l’espace multimédia et donc de 
rester sur les tarifs en cours à savoir : 

�  Adhésion bibliothèque et services multimédia : 7,00 €/an par famille 
�  Edition sur imprimante format A4 noir et blanc : 0,10 € l’édition 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide : 
 

·  D'adopter les nouveaux tarifs municipaux présentés et votés uns à uns concernant : Les 
concessions du cimetière, les locations de la salle des fêtes, les tarifs des photocopies, les 
tarifs d'abonnement à la bibliothèque et multimédia ; 

·  De mandater Monsieur Le Maire pour l'application de ces nouveaux tarifs. 
 
 

 
 
 
 
 
Monsieur Le Maire expose au Conseil municipal le projet de changement de logiciels informatique 
pour les services administratifs de la mairie et relevant de la procédure adaptée (article 28 du code 
des marchés publics). 

N° 09.53.05 : FINANCES – LOGICIELS INFORMATIQUES DE LA MAIRIE �
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Il avait été envisagé dans un premier temps, l’acquisition d’un logiciel pour la gestion du cimetière, 
mais au vu des coûts élevés proposés par plusieurs sociétés conceptrices, les services ont souhaité 
revoir la gamme globale actuelle des produits et services de la mairie.  
 
La société SEGILOG nous a présenté son fonctionnement et ses prestations lors d’un entretien. 
C’est une société française, dont le siège social est situé à la Ferté-Bernard (Sarthe), qui a une 
antenne en Ille-et-Vilaine. Elle développe des progiciels à destination exclusive des collectivités 
territoriales. 
 
Il s’avère que leur proposition correspondant de près au besoin de notre collectivité, tant sur le plan 
des services apportés que sur le point financier.  
 
M. Le Maire énonce les caractéristiques essentielles de ce contrat : 
�  Engagement sur 3 ans, soit jusqu’en 2012 ; 
�  Droits ouverts à tous les progiciels existants (35 environ) et les futures applications ; 
�  Formation sur site illimitée ; 
�  Assistance (hotline), maintenance (déplacement d’un technicien) et adaptation-modification des 

progiciels suivant l’évolution de la règlementation (autonomie suivant une procédure ou 
déplacement d’un technicien) ; 

�  Sauvegarde et récupération des fichiers. 
  
Actuellement, la collectivité dépense en moyenne chaque année 4 250,00 € en logiciels 
(finances+état civil+recensement militaire+facturation aux familles) et prestations externalisées 
(salaires+élections). 
 
Monsieur Franck NOËL, 1er Adjoint en charge des Finances, indique que les coûts seront répartis de 
la façon suivante : 

�  Droit d’entrée (BP 2009) = 2 300,00 € H.T. (100 % investissement) 
�  Forfait 2009 = 480,00 € H.T. (90 % investissement et 10 % fonctionnement) 
�  Forfait annuel années suivantes = 2 880,00 € H.T. (90 % investissement et 10 % 

fonctionnement) 
 
Les dépenses d’acquisition de logiciels comptabilisées au compte 205, sont éligibles au FCTVA. 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide : 
 

·  D’autoriser M. le Maire à signer le marché à intervenir et à engager la dépense ; 
·  D’affecter les crédits nécessaires au budget primitif, compte 205. 

 
 

 
 
 
 
 
Madame Véronique Le Duc, 3ème Adjointe en charge de la jeunesse, informe le conseil que le 
terrain de DIRT est en fonctionnement depuis le 29 juin 2009. Celui-ci a été ouvert au public par 
arrêté municipal n°50-2009 prescrivant règlementation d’accès des pistes de Dirt. 
 
Aujourd’hui, il s’agit de valider ce règlement tel qu’il a été préparé et présenté en commission 
Communication, Tourisme, Jeunesse, Culture, par Madame Véronique Le Duc. 
 

N° 09.54.12 : JEUNESSE – RÈGLEMENT DU TERRAIN DE « DIRT » �
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cf. document joint « Portant règlementation d’accès à la piste de dirt» 
Présenté ci-dessous : 

________________________________________________________________________________ 
 

ARRÊTÉ N°59-2009 
PORTANT RÈGLEMENTATION D’ACCÈS  

A LA PISTE DE DIRT DE LASSY  
 
 
République Française, Commune de LASSY, Département d’Ille-et-Vilaine, Arrondissement 
de REDON, Canton de GUICHEN 
 
Monsieur Didier LE CHÉNÉCHAL, Maire de Lassy, 5 rue de la Mairie – 35 580 LASSY 
 
 
Vu la Loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions ; 
Vu le Code Général des Collectivités Locales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-1, 

L.2212-2 et L.2212-5, relatifs aux pouvoirs de police du maire; 
Vu le Décret n°95-408 du 18 avril 1995 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage, et 

modifiant le Code de la Santé Publique, 
Vu le Code Pénal, et notamment son article R.610-5 relatif aux amendes prévues pour les 

contraventions de 1ère classe, 
 
Considérant qu’il appartient au maire, en vertu de ses pouvoirs de police, de prendre toutes les 
mesures propres à assurer le maintien du bon ordre, de veiller au respect de la tranquillité publique 
en élaborant des mesures appropriées, 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’assurer le bon ordre et les meilleures conditions de sécurité pour 
l’utilisation des équipements de sport et de loisirs mis à la disposition du public et des usagers du « 
terrain de DIRT » communal, 
  

ARRÊTE 
 
Article 1er :  La piste de DIRT est la propriété de la commune de LASSY. Elle est implantée dans 
l’enceinte sportive, d’accès libre, sans surveillance particulière. 
 
En y accédant, les utilisateurs reconnaissent avoir pris connaissance du présent règlement et en 
accepter toutes les conditions ; notamment, ils acceptent les risques liés à la pratique des activités 
autorisées. Tout usager utilisant cet espace doit se conformer au règlement intérieur pour 
l’utilisation du terrain de DIRT. 
 
Article 2 : La piste de DIRT est interdite à tous véhicules autres que les deux roues sans moteur, 
adaptés à la pratique du DIRT. Toute autre activité, pour laquelle le terrain de DIRT n’est pas 
destinée est interdite. 
 
Les piétons, accompagnateurs, spectateurs devront rester sur les accotements. Ils devront se situer 
en dehors de l’aire d’évolution et du périmètre de sécurité. 
 
 
Article 3 :  La piste de DIRT est exclusivement réservée à la pratique des activités s’y 
rapportant. La pratique de ces activités est placée sous l’entière responsabilité des utilisateurs et de 
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leurs parents, lorsqu’il s’agit d’usagers mineurs. L’utilisation de la piste de DIRT se fait aux risques 
et périls des usagers, dans le respect du matériel, des autres utilisateurs et des promeneurs. 
 
Article 4 :   Le port d’équipements de protection individuelle est obligatoire pour tous les usagers 
(casque et protections se rapportant à cette discipline). L’absence de ces équipements de protection 
individuelle entraine la responsabilité pleine et entière de l’usager. 
 
Article 5 :  Chaque utilisateur devra justifier d’une police d’assurance couvrant sa responsabilité 
civile pour les accidents corporels et matériels pouvant survenir à lui-même, comme aux tiers. 
 
La municipalité est déchargée de toute responsabilité pour les accidents corporels directement liés 
aux activités et pouvant intervenir pendant l’utilisation du terrain de DIRT ainsi que pour les 
dommages subis aux biens entreposés par les utilisateurs. 
 
Article 6 : Les utilisateurs sont responsables des dégradations qu’ils pourront occasionner à 
l’installation du terrain de DIRT ainsi qu’aux équipements mis à disposition par la mairie. Ils 
devront assurer le remboursement ou la réparation des dégradations et des pertes constatées. Ils 
devront informer la mairie de tout problème de sécurité dont ils auraient connaissance, tant pour le 
terrain que pour le matériel mis à disposition. 
 
Article 7 :  Toute personne se livrant à des actes susceptibles de créer un désordre ou une gêne 
pour les utilisateurs pourra être expulsée immédiatement. 
 
Article 8 : Il est particulièrement recommandé aux utilisateurs de veiller à ne pas gêner les 
riverains par des manifestations bruyantes. Il est obligatoire d’avoir une tenue et un comportement 
corrects afin de ne pas troubler l’ordre public, et de respecter le site. 
 
Article 9 : L’accès au terrain de DIRT est strictement interdit aux animaux même tenus en 
laisse. 
 
Article 10 : Il est recommandé de ne pas pratiquer seul ce sport. La présence d’au moins deux 
usagers est souhaitable sur le site afin de pouvoir, le cas échéant, prévenir les secours, étant précisé 
que le point téléphonique le plus proche se trouve Place Saint-Martin. 
 

Numéros d’urgence en cas d’accident 
Pompiers 18 

Samu 15 
Gendarmerie 17 

Numéro Européen 112 
Mairie 02 99 42 03 33 aux heures d’ouverture. 

 
Les utilisateurs doivent veiller à ne pas mettre en danger la sécurité des autres usagers et à avoir un 
comportement respectueux. 
 
Article 11 : Le site n’étant pas pourvu d’éclairage public, toute utilisation nocturne est interdite.  
 
Article 12 : La pratique du DIRT n’est possible que dans des conditions climatiques adaptées. 
L’utilisation des pistes est interdite en cas d’intempéries (pluie, neige, verglas). 
 
Les pratiquants veilleront avant toute utilisation à tester leurs matériels, faire une reconnaissance du 
site pour vérifier l’absence d’obstacles sur l’aire d’évolution et le bon état des structures en place. 
Ils doivent se conformer au respect des règles générales de circulation  adaptées à la pratique du 
DIRT :  

- Respecter le sens de circulation ; 
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- Laisser aller en priorité dans le pump track (petit circuit) les débutants, les non initiés à cette 
pratique ; 

- Ne pas rester entre les bosses pendant qu’un utilisateur est sur la piste, ressortir par les côtés 
et respecter le sens de la circulation. 

 
Article 13 : Il est formellement interdit : 

- De modifier, de rajouter, même de façon provisoire, toutes sortes d’obstacles, structures, 
équipements sur l’aire d’évolution ou d’utiliser du matériel non adapté ou hors normes ; 

- D’escalader les installations et équipements ; 
- Le terrain de DIRT pourra être fermé sur décision du Maire en cas de réfection ou de 

présence d’un quelconque danger à l’utilisation pour les usagers. 
 
Article 14 : Il est interdit de dégrader et d’utiliser à mauvais escient le mobilier urbain mis à la 
disposition du public pour son confort ou son agrément. 
Les usagers doivent mettre leurs détritus (bouteilles, papiers, etc.) dans les poubelles situées sur le 
site afin de préserver la propreté de celui-ci. 
Il est interdit de pénétrer dans l’enceinte du terrain de DIRT en état d’ivresse et en possession de 
boissons alcoolisées ou de stupéfiants. 
 
Article 15 : Le non-respect du présent règlement est susceptible d’entraîner l’expulsion des 
contrevenants du terrain de DIRT. Les infractions aux dispositions du présent arrêté pourront être 
constatées et poursuivies. Elles pourront faire l’objet de contraventions de 1ère classe conformément 
à l’article R.610-5 du code Pénal. 
 
Article 16 : Le Maire de Lassy, la Secrétaire Générale, le Chef de Brigade de Gendarmerie de 
Guichen sont chargés, chacun en ce qui les concernent du contrôle, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au registre des arrêtés de la Mairie 
 
Article 17 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe 
que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois, à compter de l’affichage de la présente. 
 
A Lassy, le 9 septembre 2009, 

 
Monsieur Le Maire, 
Didier LE CHÉNÉCHAL. 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide : 
 

·  D’accepter la mise en place d’un règlement pour le terrain de Dirt ; 
·  D’autoriser M. le Maire à signer l’arrêté définitif ; 
·  D’accepter la mise en place d’un affichage permanent sur site. 

 
 

 
 
 
 
Monsieur Le Maire informe le conseil que par un courrier en date du 10 juillet dernier, Monsieur Le 
Président de la Communauté de Communes du Canton de Guichen, demande à chacune des 
communes concernées, de se positionner sur une éventuelle candidature pour l’implantation d’une 
piscine sur son territoire. 
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Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide : 
 

·  De ne pas proposer la candidature de la commune de Lassy à l’implantation éventuelle 
d’une piscine ; 

·  D’autoriser M. le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 
 

 
 
 

�  Ajout à l’ordre du jour du Conseil Municipal approu vé à l’unanimité. 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 
Vu le budget de la commune, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’autoriser la décision modificative suivante du 
budget de l’exercice 2009 : 
 

Section 
 
Opérat° Article Libellé 

Pour 
mémoire,  
réalisé 2008 

Budgétisé 
2009 

Montant 
proposé 

Montant 
nouveau 

DI 50 2313 Constructions 0,00 € 10 000,00 € - 2 000,00 € 8 000,00 € 

DI 
50 

2188 
Autres 
immobilisations 
corporelles 

233,22 € 0,00 € 
+ 2 000,00 
€ 2 000,00 € 

DI 20 205 Logiciels 0,00 € 3 000,00 € + 1000,00 € 4 000,00 € 

DI 58 2118 Immobilisations autres 
terrains 

4 904,19 € 40 000,00 € - 1 500,00 € 38 500,00 € 

DI 59 2135 Constructions – 
aménagements 

0,00 € 0,00 € + 500,00 € 500,00 € 

 
Cette décision modificative est nécessaire pour permettre des ajustements pour le paiement de 
factures d’investissement en attente et à venir. 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide : 
 

·  D’approuver la décision modificative comme présentée ci-dessus. 
 
 
 
 
Fait à LASSY,       Le Maire, 
Le 9 Septembre 2009       Didier LE CHÉNÉCHAL.  
 
Affiché en Mairie,  
Le 10 Septembre 2009 
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